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LETTRE DATRE DU 21 DECEMBRE 1990, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR LE PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE 

Par la résolution 669 (1990), qu'il a adoptée à sa 29428 séance, le 
24 septembre 1990, le Conseil de sécurité, rappelant sa rbolution 661 (1990) du 
6 août 1990, a chargé le Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 
661 (1990) concernant la situation entre l'Iraq et le Xoweït d'examiner les 
demandes d'assistance formulées au titre de 1'Article 50 de la Charte des 
Nations Unies et de faire des recommandations au Président du Conseil de sécurité 
pour suite à donner. 

Par de8 lottros datéer du 19 et du 21 décembre 1990 (S122021 et Add.1). 
respectivement, le Président du Comité a transmis les reconarandations du Comité 
concernant 10s 18 Etats ci-après : Bulgarie, Tunisie, Roumanie, Inde, Yougoslavie, 
Liban, Philippinas, Sri Lanka, Yéman, Tchécoslovaquie, Pologne, Mauritanie, 
Pakistan, Soudan, Uruguay, Vfet Nw, Bangladesh et Seycheller. 

Lors de canrultationr tenue8 en séance pliniire le 20 décembre 1990, Xe 
Con8oîl de sécurit& 0 bicid& de vous informer 6es reoosaandations rusmontiondes 
faite8 par le Cmith du Con8eil de nicurité cr& par la r&rolution 661 (1990), 
concernant la 8ituation entre l'Iraq st le Xoweït en application de la rbrolution 
669 (1990) à propos de8 d-de8 d'assistance formulrjes au titre de l*Article 50 de 
la Charte de8 Nations Unie8 et de voua demander de preodre le8 me8ure8 boacrées 
dan8 lesdites recoaraandatioar. 
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